
MARCHE
NOCTURNE

BULLETIN
D’INSCRIPTION
INDIVIDUEL

c J’ai pris connaissance du règlement et m’engage à le respecter.

Date :                                              Signature

Préinscription jusqu’au 20 octobre 2025. Bulletin à déposer avec le règlement à l’accueil 
de la mairie de Saint-Astier ou sur place le jour de l’événement à partir de 18h30.

Participation 10€ (- 12 ans : gratuit)
Accueil à partir de 18h30 sous la Halle de Saint-Astier, arrivée au centre culturel 
pour partager une soupe au fromage.

c Chèque à l’ordre de (La Ligue contre le cancer)     c Espèces

NOM :                                                                PRÉNOM :

MAIL : 

TÉL :                                                                   ANNÉE DE NAISSANCE : 

Organisée par la ville de Saint-Astier
et l’association l’amicale laïque l’étoile

le Nordic Club Astérien

Renseignements au 06 30 86 26 51

Je fais un don
à La Ligue contre le cancer

Les informations demandées dans ce bulletin d’inscription, sont recueillies pour alimenter les inscriptions pour la marche nocturne. Les données collectées seront communiquées aux élus 
concernés et aux services de la Mairie. Les données sont conservées pendant 3 ans. Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données entré en vigueur le 25/05/2018 et à la 
Loi Informatique et Libertés modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification ainsi que d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Vous disposez aussi, sous réserve des 
limitations prévues par les textes, d’un droit à l’effacement, d’un droit d’opposition ainsi que d’un droit à la portabilité de vos données. Vous pouvez exercer vos droits en contactant le délégué à 
la protection des données, aux coordonnées ci-dessous, en précisant, lors de votre demande, le nom de la structure auprès de laquelle vous exercez vos droits : ATD 24, 2 place Hoche, 24000 
PÉRIGUEUX


